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RRééssuumméé::  

Si la conduite dans les périodes et les moments normaux est 
gouverné par des normes et des lois connues par tous, la bonne direction et la 
prise de décisions pendant les catastrophes naturelles et les crises qui les 
suivent sont de grande importance: puisqu'elle exige de fournir des  
informations correctes, élaborer des stratégies claires et suivre des politiques 
pertinentes, en se servant d’une bonne organisation ainsi que la disponibilité 
des moyens, voire la nécessité d'é lever le niveau de coordination. 

Pour traiter ce sujet, l’article a essayer d’exposer plusieurs points, 
dont la conduite administrative, la gestion des crises et mettre le point sur le 
modèle de conduite, les caractéristiques d’un  bon dirigeant et le type 
intégratif. Autant que la partie relative à la prise de décision a compris ses 
notions et des explications concernant la différence entre l’élaboration et la 
prise de décision, ainsi que sa relation avec les catastrophes naturelles et les 
obstacles rencontrés durant la prise de décision et les étapes de son 
élaboration. 
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